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La présidente ou le président du Conseil peut être appelé à présenter et à défendre les positions de l’Ordre, étant sa ou son porte-parole, devant les membres de commissions parlementaires  
et les cabinets ministériels lorsque la protection du public commande qu’elle ou il intervienne, entre autres en matière de gouvernance et de saine gestion de l’État, de certification de l’information financière 
et de politique fiscale. La présidente ou le président du Conseil joue un rôle prépondérant au sein de la profession comptable au Canada, l’Ordre ayant été un des précurseurs de l’unification de celle-ci, 
ainsi que sur le plan international. Elle ou il remplit aussi les responsabilités et rôles plus amplement décrits dans la Politique sur la gouvernance de l’Ordre. 

 
À cet effet, en plus de démontrer les compétences requises d’une administratrice ou d’un administrateur, et de faire preuve d’engagement et de disponibilité afin de remplir ses fonctions, la présidente ou  
le président du Conseil doit posséder les qualités et habiletés suivantes. 

 

COMPÉTENCES COMMENTAIRES 

Leadership 
 

Oriente, influence et mobilise les administrateur(-trice)s en vue de l’atteinte d’objectifs. 

Suscite les échanges tout en recherchant le consensus. 

Motive les membres à travailler en collégialité à la réalisation du mandat du Conseil. 

Inspire les autres par les actions qu’il entreprend.  

S’assure que le Conseil est performant. 

Sens politique 
 

Sait agir habilement  avec diplomatie et efficacité dans des situations politiques complexes. 

Sens de l’écoute 
 

Est attentif(-ive) et réceptif(-ive) au message de son interlocuteur(-trice) et sait en 
comprendre le sens selon le point de vue de ce (cette) dernier (dernière) (respect des autres 
et ouverture d’esprit). 

Sens de l’éthique  
 

Agit en tout temps avec intégrité, loyauté et transparence et s’assure du respect des valeurs 
organisationnelles lors de la prise de décision par le Conseil. 

Communication 
 

Saisit rapidement les informations pertinentes et transmet un message clair, concis et 
précis pour être bien compris(e). 

Est le (la) porte-parole de l’Ordre, communique habilement pour établir de saines relations 
avec les parties prenantes, au bénéfice de la mission de l’Ordre. 
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COMPÉTENCES COMMENTAIRES 

Responsabilisation et exemplarité 
 

Prend conscience de ses responsabilités et de ses ressources personnelles pour pouvoir 
soutenir et sauvegarder les intérêts du Conseil et pour amener les membres à assumer 
leurs responsabilités et s’en acquitter correctement. 

Prend du recul par rapport à ses idées et ses actions, met l’accent sur l’intérêt de l’Ordre. 

Est soucieux(-euse) de faire preuve d’exemplarité en matière de bonnes pratiques de 
gouvernance. 

Sens de la négociation 
 

Sait négocier habilement dans les situations difficiles, que ce soit avec des groupes 
internes ou externes à l’organisation. 

Courage 
 

Démontre la capacité de prendre des décisions difficiles ou délicates ou d’intervenir en situations 
difficiles. 

Vision 
 

Possède une bonne capacité d’anticipation. 

Jugement indépendant 

Réfléchit avec discernement, perspicacité et bon sens, en toute objectivité. 

Approche axée sur les résultats 
 

Assure une utilisation optimale des habiletés et de l’expérience des membres dans 
l’atteinte des résultats financiers et extrafinanciers. Se réfère à la planification stratégique 
et aux orientations stratégiques de l’organisation. 

Relations interpersonnelles 
 

Règle efficacement les problèmes en discutant avec les individus. Travaille et collabore 
harmonieusement avec : 

• la direction, en maintenant une saine démarcation entre la gouvernance et la gestion 
de l’organisation; 

• le National pour l’évolution de la profession et l’aspect distinct du Québec; il (elle) doit 
être un(e) bon(ne) ambassadeur(-drice) de la profession. 

 
 


